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Remboursement frais de repas.

Par CBEL63, le 30/05/2014 à 18:20

Madame, monsieur,

Je suis commercial et dans le cadre de mon contrat de travail, je dispose de frais de repas
pour pouvoir déjeuner car je suis hors "domicile" et "hors entreprise".

Une fois par semaine, je me rends à l'entreprise pour [s]une réunion commerciale. Je suis
alors à plus de 50 km de mon domicile, l'entreprise ne dispose pas de cantine (seulement un
micro-onde et un distributeur de sandwich).

L'entreprise ne souhaite plus me rembourser mon frais de repas pris au restaurant d'un
montant de 15 euros.

Pouvez vous me dire, si elle en a le droit ?

D'un point de vue de mon contrat de travail ?
D'un point de vue légale type "règles URSSAF ?

Salutations

Par P.M., le 31/05/2014 à 09:59

Bonjour,
Du point de vue de votre contrat de travail, il n'y a que vous qui puissiez le lire...
Autrement, il faudrait savoir si les salariés de l'entreprise disposent de titres repas car il ne
semble pas que ça constitue des frais professionnels...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


